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REGIME GENERAL DES OBLIGATIONS  
 

 

Veuillez commenter l’arrêt suivant :   
Cass. 1 ère civ, 22 mars 2012 n o 11-15.151, Bull. civ. I no 60 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Bordeaux, 27 janvier 2011), que la société Carrosserie Labat a fait signer à 
MM. X..., Y... et Z..., qui lui avaient confié la réparation de leurs véhicules assurés auprès de la Caisse 
régionale d'assurances mutuelles agricoles Centre Atlantique, exerçant sous l'enseigne Groupama Centre 
Atlantique (société Groupama), une cession de créance accessoire à un ordre de réparation ; que ces 
cessions ont été dénoncées à l'assureur par lettres recommandées avec demande d'avis de réception ; que 
la compagnie d'assurance a réglé le coût des réparations directement entre les mains de ses sociétaires, au 
motif que les cessions de créances ne lui avaient pas été signifiées selon les formes prévues à l'article 1690 
du code civil ; que la société Carrosserie Labat l'a assignée en paiement devant un tribunal d'instance ; 
 

Attendu que la société Carrosserie Labat fait grief à l'arrêt de la débouter de ses demandes, alors, selon le 
moyen : 
1°/ (…) 
2°/ que le paiement fait de mauvaise foi n'est pas libératoire ; que le paiement est fait de mauvaise foi 
lorsque le solvens cherche à se libérer entre les mains du cédant en dépit de la connaissance de la cession 
de créance survenue ; qu'en prenant acte des paiements opérés entre les mains des assurés sans 
rechercher si la connaissance que la compagnie Groupama avait des cessions à elle dénoncées n'était pas 
exclusive de sa bonne foi, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1240 du 
code civil ; 
(…) 
 

Mais attendu (…) qu'ayant relevé à bon droit qu'à défaut de respect des formalités exigées par l'article 1690 
du code civil, la simple connaissance de la cession de créance par le débiteur cédé ne suffit pas à la lui 
rendre opposable, la cour d'appel, qui a constaté que les cessions litigieuses n'avaient pas été acceptées de 
façon certaine et non équivoque par la société Groupama, qui s'était acquittée de ses obligations entre les 
mains de ses assurés avant la délivrance de l'assignation en référé, en a exactement déduit que les cessions 
de créance lui étaient inopposables ; 
 
D'où il suit que le moyen (…) n'est pas fondé (…) ; 
 



PAR CES MOTIFS : REJETTE … 
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Droit du marché intérieur européen 
 

 

Traitez, au choix, l’un des sujets suivants :  

 

1/ - Cas pratique…………………………………………………….p. 2 
2/- Commentaire d’arrêts………………………………………….p. 10 
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1/ - Cas pratique :  

 
Relevez les questions juridiques que soulève cet énoncé et résolvez-les en vous servant de vos connaissances 

et des extraits de textes ci-joints. 

 

Vanol, Max et Abel sont trois frères grecs installés en Italie.  

Vanol est garagiste. Il est en couple avec Carolina, une brésilienne. Ils vivent en concubinage depuis 2 ans. De 

cette union est né Paulin. Carolina a arrêté ses études depuis son accouchement. Ne trouvant pas d’emploi, elle a 

peur de se faire expulser de l’Italie. Elle se demande si elle peut toutefois continuer d’y séjourner. 

Max est un excellent cuisinier. Ses plus belles réussites sont les pizzas et les lasagnes. Il travaillait dans un grand 

restaurant italien depuis 3 ans. Il a récemment eu des difficultés avec son patron. À la suite de cela, il a décidé de 

réaliser son rêve : travailler dans un restaurant 5 étoiles à Paris. Il s’est rendu compte qu’une récente loi française 

impose, pour les restaurants 5 étoiles, que les cuisiniers aient une certification française sous peine de ne pas être 

embauché. Cette certification n’est ouverte qu’aux français. Elle atteste que les cuisiniers aient suivi un stage de 

formation en matière de norme d’hygiène, de santé et de sécurité. Max se demande s’il peut toujours croire en ce 

rêve. 

Abel quant à lui est un commerçant. Il exporte la truffe blanche italienne en France principalement. Ce produit plaît 

bien aux français et s’y vend hors de prix. Abel rencontre tout de même deux difficultés.  

La première est que son camion de truffe blanche a été détruit par des manifestants français (gilets jaunes) à la 

frontière il y’a quelques semaines.  

La seconde est que le gouvernement italien a récemment imposé que les producteurs de truffes blanches en cessent 

l’exportation pendant une période indéterminée. Cette truffe est soupçonnée d’être contaminée. Elle peut donc être 

dangereuse pour la santé des consommateurs.  

Abel s’interroge sur les implications juridiques de cela. 
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Extraits de textes : Directives 2004/38 (I) et TFUE (II). 

I. Quelques articles de la Directive 2004/38 

 

Article 2.- 

Définitions. -   Aux fins de la présente directive, on entend par : 

1) "citoyen de l'Union" : toute personne ayant la nationalité d'un État membre ; 

2) "membre de la famille » :  

Le conjoint ; 

Le partenaire avec lequel le citoyen de l'Union a contracté un partenariat enregistré, sur la base de la législation 

d'un État membre, si, conformément à la législation de l'État membre d'accueil, les partenariats enregistrés sont 

équivalents au mariage, et dans le respect des conditions prévues par la législation pertinente de l'État membre 

d'accueil ; 

Les descendants directs qui sont âgés de moins de vingt-et-un ans ou qui sont à charge, et les descendants directs du 

conjoint ou du partenaire tel que visé au point b) ; 

Les ascendants directs à charge et ceux du conjoint ou du partenaire tel que visé au point b) ; 

3) "État membre d'accueil" : l'État membre dans lequel se rend un citoyen de l'Union en vue d'exercer son droit de 

circuler et de séjourner librement. 

Article 3.- 

Bénéficiaires. -   1. La présente directive s'applique à tout citoyen de l'Union qui se rend ou séjourne dans un État 

membre autre que celui dont il a la nationalité, ainsi qu'aux membres de sa famille, tels que définis à l'article 2, 

point 2), qui l'accompagnent ou le rejoignent. 

2. Sans préjudice d'un droit personnel à la libre circulation et au séjour de l'intéressé, l'État membre d'accueil 

favorise, conformément à sa législation nationale, l'entrée et le séjour des personnes suivantes :  

Tout autre membre de la famille, quelle que soit sa nationalité, qui n'est pas couvert par la définition figurant à 

l'article 2, point 2), si, dans le pays de provenance, il est à charge ou fait partie du ménage du citoyen de l'Union 

bénéficiaire du droit de séjour à titre principal, ou lorsque, pour des raisons de santé graves, le citoyen de l'Union 

doit impérativement et personnellement s'occuper du membre de la famille concerné ; 

Le partenaire avec lequel le citoyen de l'Union a une relation durable, dûment attestée. 

L'État membre d'accueil entreprend un examen approfondi de la situation personnelle et motive tout refus d'entrée 

ou de séjour visant ces personnes. 

Article 5.- 

Droit d’entrée. -    1. Sans préjudice des dispositions concernant les documents de voyage, applicables aux 

contrôles aux frontières nationales, les États membres admettent sur leur territoire le citoyen de l'Union muni d'une 

carte d'identité ou d'un passeport en cours de validité ainsi que les membres de sa famille qui n'ont pas la nationalité 

d'un État membre et qui sont munis d'un passeport en cours de validité. 

Aucun visa d'entrée ni obligation équivalente ne peuvent être imposés au citoyen de l'Union. 

Les membres de la famille qui n'ont pas la nationalité d'un État membre ne sont soumis qu'à l'obligation de visa 

d'entrée, conformément au règlement (CE) n° 539/2001 ou, le cas échéant, à la législation nationale. Aux fins de la 

présente directive, la possession de la carte de séjour en cours de validité visée à l'article 10, dispense les membres 

de la famille concernés de l'obligation d'obtenir un visa. 

Les États membres accordent à ces personnes toutes facilités pour obtenir les visas nécessaires. Ces visas sont 

délivrés sans frais dans les meilleurs délais et dans le cadre d'une procédure accélérée. 

L'État membre d'accueil n'appose pas de cachet d'entrée ou de sortie sur le passeport d'un membre de la famille 

n'ayant pas la nationalité d'un État membre, à partir du moment où l'intéressé présente la carte de séjour prévue à 

l'article 10. 

Lorsqu'un citoyen de l'Union ou un membre de la famille qui n'a pas la nationalité d'un État membre ne dispose pas 

du document de voyage requis ou, le cas échéant, du visa nécessaire, l'État membre concerné accorde à ces 

personnes tous les moyens raisonnables afin de leur permettre d'obtenir ou de se procurer, dans un délai 

raisonnable, les documents requis ou de faire confirmer ou prouver par d'autres moyens leur qualité de bénéficiaires 

du droit de circuler et de séjourner librement, avant de procéder au refoulement. 
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L'État membre peut imposer à l'intéressé de signaler sa présence sur son territoire dans un délai raisonnable et non 

discriminatoire. Le non-respect de cette obligation peut être passible de sanctions non discriminatoires et 

proportionnées. 

Article 7.- 

Droit de séjour de plus de trois mois. -    1. Tout citoyen de l'Union a le droit de séjourner sur le territoire d'un 

autre État membre pour une durée de plus de trois mois :  

S’il est un travailleur salarié ou non salarié dans l'État membre d'accueil, ou 

S’il dispose, pour lui et pour les membres de sa famille, de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge 

pour le système d'assistance sociale de l'État membre d'accueil au cours de son séjour, et d'une assurance maladie 

complète dans l'État membre d'accueil, ou, 

s'il est inscrit dans un établissement privé ou public, agréé ou financé par l'État membre d'accueil sur la base de sa 

législation ou de sa pratique administrative, pour y suivre à titre principal des études, y compris une formation 

professionnelle et s'il dispose d'une assurance maladie complète dans l'État membre d'accueil et garantit à l'autorité 

nationale compétente, par le biais d'une déclaration ou par tout autre moyen équivalent de son choix, qu'il dispose 

de ressources suffisantes pour lui-même et pour les membres de sa famille afin d'éviter de devenir une charge pour 

le système d'assistance sociale de l'État membre d'accueil au cours de leur période de séjour ; ou 

Si c'est un membre de la famille accompagnant ou rejoignant un citoyen de l'Union qui lui-même satisfait aux 

conditions énoncées aux points a), b) ou c). 

Le droit de séjour prévu au paragraphe 1 s'étend aux membres de la famille n'ayant pas la nationalité d'un État 

membre lorsqu'ils accompagnent ou rejoignent dans l'État membre d'accueil le citoyen de l'Union, pour autant que 

ce dernier satisfasse aux conditions énoncées au paragraphe 1, points a), b) ou c). 

Aux fins du paragraphe 1, point a), le citoyen de l'Union qui n'exerce plus d'activité salariée ou non salariée 

conserve la qualité de travailleur salarié ou de non-salarié dans les cas suivants :  

S’il a été frappé par une incapacité de travail temporaire résultant d'une maladie ou d'un accident ; 

S’il se trouve en chômage involontaire dûment constaté après avoir été employé pendant plus d'un an et s'est fait 

enregistrer en qualité de demandeur d'emploi auprès du service de l'emploi compétent ; 

S’il se trouve en chômage involontaire dûment constaté à la fin de son contrat de travail à durée déterminée 

inférieure à un an ou après avoir été involontairement au chômage pendant les douze premiers mois et s'est fait 

enregistrer en qualité de demandeur d'emploi auprès du service de l'emploi compétent ; dans ce cas, il conserve le 

statut de travailleur pendant au moins six mois ; 

S’il entreprend une formation professionnelle. À moins que l'intéressé ne se trouve en situation de chômage 

involontaire, le maintien de la qualité de travailleur suppose qu'il existe une relation entre la formation et l'activité 

professionnelle antérieure. 

Par dérogation au paragraphe 1, point d), et au paragraphe 2 ci-dessus, seul le conjoint, le partenaire enregistré au 

sens de l'article 2, paragraphe 2, point b), et les enfants à charge bénéficient du droit de séjour en tant que membres 

de la famille d'un citoyen de l'Union qui remplit les conditions énoncées au paragraphe 1, point c). L'article 3, 

paragraphe 1, s'applique à ses ascendants directs à charge et à ceux de son conjoint ou partenaire enregistré. 

Article 8.- 

Formalités administratives à charge des citoyens de l’Union. -    1. Sans préjudice de l'article 5, paragraphe 5, 

pour des séjours d'une durée supérieure à trois mois, l'État membre d'accueil peut imposer aux citoyens de l'Union 

de se faire enregistrer auprès des autorités compétentes. 

Le délai imparti pour l'enregistrement ne peut pas être inférieur à trois mois à compter de la date d'arrivée. Une 

attestation d'enregistrement est délivrée immédiatement, qui précise le nom et l'adresse de la personne enregistrée 

ainsi que la date de l'enregistrement. Le non-respect de l'obligation d'enregistrement peut être passible de sanctions 

non discriminatoires et proportionnées. 

Pour la délivrance de l'attestation d'enregistrement, les États membres peuvent seulement exiger :  

— 

Du citoyen de l'Union auquel s'applique l'article 7, paragraphe 1, point a), qu'il présente une carte d'identité ou un 

passeport en cours de validité, une promesse d'embauche délivrée par l'employeur, une attestation d'emploi ou une 

preuve attestant d'une activité non salariée ; 

— 

Du citoyen de l'Union auquel s'applique l'article 7, paragraphe 1, point b), qu'il présente une carte d'identité ou un 

passeport en cours de validité et qu'il apporte la preuve qu'il satisfait aux conditions énoncées par cette disposition ; 
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— 

Du citoyen de l'Union visé à l'article 7, paragraphe 1, point c), qu'il présente une carte d'identité ou un passeport en 

cours de validité, qu'il apporte la preuve qu'il est inscrit dans un établissement agréé et qu'il a souscrit une 

assurance maladie complète, et qu'il produise la déclaration ou tout autre élément équivalent visés à l'article 7, 

paragraphe 1, point c). Les États membres ne peuvent pas exiger que cette déclaration précise le montant des 

ressources. 

Les États membres ne peuvent pas fixer le montant des ressources qu'ils considèrent comme suffisantes, mais ils 

doivent tenir compte de la situation personnelle de la personne concernée. Dans tous les cas, ce montant n'est pas 

supérieur au niveau en dessous duquel les ressortissants de l'État d'accueil peuvent bénéficier d'une assistance 

sociale ni, lorsque ce critère ne peut s'appliquer, supérieur à la pension minimale de sécurité sociale versée par 

l'État membre d'accueil. 

Pour la délivrance de l'attestation d'enregistrement aux membres de la famille des citoyens de l'Union, qui sont eux-

mêmes citoyens de l'Union, les États membres peuvent demander la présentation des documents suivants :  

Une carte d'identité ou un passeport en cours de validité ; 

Un document attestant de l'existence d'un lien de parenté ou d'un partenariat enregistré ; 

Le cas échéant, l'attestation d'enregistrement du citoyen de l'Union qu'ils accompagnent ou rejoignent ; 

Dans les cas visés à l'article 2, paragraphe 2, points c) et d), les pièces justificatives attestant que les conditions 

énoncées dans cette disposition sont remplies ; 

Dans les cas visés à l'article 3, paragraphe 2, point a), un document délivré par l'autorité compétente du pays 

d'origine ou de provenance attestant qu'ils sont à la charge du citoyen de l'Union ou font partie de son ménage, ou 

une preuve de l'existence de raisons de santé graves qui exigent que le citoyen de l'Union s'occupe impérativement 

et personnellement du membre de la famille concerné ; 

Dans les cas relevant de l'article 3, paragraphe 2, point b), une preuve de l'existence d'une relation durable avec le 

citoyen de l'Union. 

Article 9.- 

Formalités administratives à charge des membres de la famille qui ne sont pas ressortissants d'un État 

membre. -    1. Les États membres délivrent une carte de séjour aux membres de la famille d'un citoyen de l'Union 

qui n'ont pas la nationalité d'un État membre lorsque la durée du séjour envisagé est supérieure à trois mois. 

Le délai imparti pour introduire la demande de carte de séjour ne peut pas être inférieur à trois mois à compter de la 

date d'arrivée. 

Le non-respect de l'obligation de demander la carte de séjour peut être passible de sanctions non discriminatoires et 

proportionnées. 

Article 10.- 

Délivrance de la carte de séjour. -    1. Le droit de séjour des membres de la famille d'un citoyen de l'Union qui 

n'ont pas la nationalité d'un État membre est constaté par la délivrance d'un document dénommé "Carte de séjour de 

membre de la famille d'un citoyen de l'Union" au plus tard dans les six mois suivant le dépôt de la demande. Une 

attestation du dépôt de la demande de carte de séjour est délivrée immédiatement. 

2. Pour la délivrance de la carte de séjour, les États membres demandent la présentation des documents suivants : a) 

un passeport en cours de validité ; 

Un document attestant l'existence d'un lien de parenté ou d'un partenariat enregistré ; 

L'attestation d'enregistrement ou, en l'absence d'un système d'enregistrement, une autre preuve du séjour dans l'État 

membre d'accueil du citoyen de l'Union qu'ils accompagnent ou rejoignent ; 

Dans les cas visés à l'article 2, paragraphe 2, point c) et d), les pièces justificatives attestant que les conditions 

énoncées dans cette disposition sont remplies ; 

Dans les cas visés à l'article 3, paragraphe 2, point a), un document délivré par l'autorité compétente du pays 

d'origine ou de provenance attestant qu'ils sont à la charge du citoyen de l'Union ou font partie de son ménage, ou 

une preuve de l'existence de raisons de santé graves qui exigent que le citoyen de l'Union s'occupe personnellement 

du membre de la famille concerné ; 

Dans les cas relevant de l'article 3, paragraphe 2, point b), une preuve de l'existence d'une relation durable avec le 

citoyen de l'Union. 

Article 11.- 
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Validité de la carte de séjour. -    1. La carte de séjour prévue à l'article 10, paragraphe 1, a une durée de validité 

de cinq ans à dater de sa délivrance ou une durée correspondant à la durée du séjour envisagée du citoyen de 

l'Union si celle-ci est inférieure à cinq ans. 

2. La validité de la carte de séjour n'est pas affectée par des absences temporaires ne dépassant pas six mois par an, 

ni par des absences d'une durée plus longue pour l'accomplissement des obligations militaires ou par une absence 

de douze mois consécutifs au maximum pour des raisons importantes, telles qu'une grossesse et un accouchement, 

une maladie grave, des études ou une formation professionnelle, ou un détachement pour raisons professionnelles 

dans un autre État membre ou d'un pays tiers. 

 

Article 14.- 

Maintien du droit de séjour. -    1. Les citoyens de l'Union et les membres de leur famille ont un droit de séjour 

tel que prévu à l'article 6 tant qu'ils ne deviennent pas une charge déraisonnable pour le système d'assistance sociale 

de l'État membre d'accueil. 

Les citoyens de l'Union et les membres de leur famille ont un droit de séjour tel que prévu aux articles 7, 12 et 13 

tant qu'ils répondent aux conditions énoncées dans ces articles. 

Dans certains cas spécifiques lorsqu'il est permis de douter qu'un citoyen de l'Union ou les membres de sa famille 

remplissent les conditions énoncées aux articles 7, 12 et 13, les États membres peuvent vérifier si c'est 

effectivement le cas. Cette vérification n'est pas systématique. 

Le recours au système d'assistance sociale par un citoyen de l'Union ou un membre de sa famille n'entraîne pas 

automatiquement une mesure d'éloignement. 

À titre de dérogation aux dispositions des paragraphes 1 et 2 et sans préjudice des dispositions du chapitre VI, les 

citoyens de l'Union et les membres de leur famille ne peuvent en aucun cas faire l'objet d'une mesure d'éloignement 

lorsque :  

Les citoyens de l'Union concernés sont des salariés ou des non-salariés, ou 

Les citoyens de l'Union concernés sont entrés sur le territoire de l'État membre d'accueil pour y chercher un emploi. 

Dans ce cas, les citoyens de l'Union et les membres de leur famille ne peuvent être éloignés tant que les citoyens de 

l'Union sont en mesure de faire la preuve qu'ils continuent à chercher un emploi et qu'ils ont des chances réelles 

d'être engagés. 

 

Article 27.- 

Principes généraux. -  

1. Sous réserve des dispositions du présent chapitre, les États membres peuvent restreindre la liberté de circulation 

et de séjour d'un citoyen de l'Union ou d'un membre de sa famille, quelle que soit sa nationalité, pour des raisons 

d'ordre public, de sécurité publique ou de santé publique. Ces raisons ne peuvent être invoquées à des fins 

économiques. 

2. Les mesures d'ordre public ou de sécurité publique doivent respecter le principe de proportionnalité et être 

fondées exclusivement sur le comportement personnel de l'individu concerné. L'existence de condamnations 

pénales antérieures ne peut à elle seule motiver de telles mesures. Le comportement de la personne concernée doit 

représenter une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Des 

justifications non directement liées au cas individuel concerné ou tenant à des raisons de prévention générale ne 

peuvent être retenues. 

3. Aux fins d'établir si la personne concernée représente un danger pour l'ordre public ou la sécurité publique, l'État 

membre d'accueil peut, lors de la délivrance de l'attestation d'enregistrement ou, s'il n'existe pas de système 

d'enregistrement, au plus tard dans les trois mois suivant l'entrée de la personne concernée sur son territoire ou à 

compter de la date à laquelle cette personne a signalé sa présence sur son territoire conformément à l'article 5, 

paragraphe 5, ou encore lors de la délivrance de la carte de séjour et s'il le juge indispensable, demander à l'État 

membre d'origine et, éventuellement, à d'autres États membres des renseignements sur les antécédents judiciaires 
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de la personne concernée. Cette consultation ne peut avoir un caractère systématique. L'État membre consulté fait 

parvenir sa réponse dans un délai de deux mois. 

4. L'État membre qui a délivré le passeport ou la carte d'identité permet au titulaire du document qui a été éloigné 

d'un autre État membre pour des raisons d'ordre public, de sécurité publique ou de santé publique de rentrer sur son 

territoire sans aucune formalité, même si ledit document est périmé ou si la nationalité du titulaire est contestée. 

Article 28.- 

Protection contre l’éloignement. -  

1. Avant de prendre une décision d'éloignement du territoire pour des raisons d'ordre public ou de sécurité 

publique, l'État membre d'accueil tient compte notamment de la durée du séjour de l'intéressé sur son territoire, de 

son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans 

l'État membre d'accueil et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine. 

2. L'État membre d'accueil ne peut pas prendre une décision d'éloignement du territoire à l'encontre d'un citoyen de 

l'Union ou des membres de sa famille, quelle que soit leur nationalité, qui ont acquis un droit de séjour permanent 

(Rect. JOUE n° L 197, 28 juill. 2005) <sur son territoire sauf pour des motifs graves d'ordre public>. 

3. Une décision d'éloignement ne peut être prise à l'encontre des citoyens de l'Union, quelle que soit leur 

nationalité, à moins que (Rect. JOUE n° L 197, 28 juill. 2005) < la décision ne se fonde sur des raisons impérieuses 

de sécurité publique définies par les États membres, si ceux-ci : > a) ont séjourné dans l'État membre d'accueil 

pendant les dix années précédentes, ou b) sont mineurs, sauf si l'éloignement est nécessaire dans l'intérêt de l'enfant, 

comme prévu dans la convention des Nations unies sur les droits de l'enfant du 20 novembre 1989. 

 

I. Quelques articles du TFUE 

 

Article 20  
(Ex-article 17 TCE)  
Il est institué une citoyenneté de l'Union. Est citoyen de l'Union toute personne ayant la nationalité d'un État 

membre. La citoyenneté de l'Union s'ajoute à la citoyenneté nationale et ne la remplace pas.  

Les citoyens de l'Union jouissent des droits et sont soumis aux devoirs prévus par les traités. Ils ont, entre 

autres :  

Le droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres ;  

Le droit de vote et d'éligibilité aux élections au Parlement européen ainsi qu'aux élections municipales dans 

l'État membre où ils résident, dans les mêmes conditions que les ressortissants de cet  

État ; 

Le droit de bénéficier, sur le territoire d'un pays tiers où l'État membre dont ils sont ressortissants n'est pas 

représenté, de la protection des autorités diplomatiques et consulaires de tout État membre dans les mêmes 

conditions que les ressortissants de cet État ;  

Le droit d'adresser des pétitions au Parlement européen, de recourir au médiateur européen, ainsi que le droit 

de s'adresser aux institutions et aux organes consultatifs de l'Union dans l'une des langues des traités et de 

recevoir une réponse dans la même langue.  

Ces droits s'exercent dans les conditions et limites définies par les traités et par les mesures adoptées en 

application de ceux-ci.  

Article 21  
(Ex-article 18 TCE)  
Tout citoyen de l'Union a le droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, sous 

réserve des limitations et conditions prévues par les traités et par les dispositions prises pour leur application.  
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Si une action de l'Union apparaît nécessaire pour atteindre cet objectif, et sauf si les traités ont prévu des 

pouvoirs d'action à cet effet, le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la procédure 

législative ordinaire, peuvent arrêter des dispositions visant à faciliter l'exercice des droits visés au paragraphe 

1.  

Aux mêmes fins que celles visées au paragraphe 1, et sauf si les traités ont prévu des pouvoirs d'action à cet 

effet, le Conseil, statuant conformément à une procédure législative spéciale, peut arrêter des mesures 

concernant la sécurité sociale ou la protection sociale. Le Conseil statue à l'unanimité, après consultation du 

Parlement européen. 
Article 34  

(Ex-article 28 TCE)  

Les restrictions quantitatives à l'importation ainsi que toutes mesures d'effet équivalent, sont interdites entre les 

États membres. 

 Article 35  

(Ex-article 29 TCE)  

Les restrictions quantitatives à l'exportation, ainsi que toutes mesures d'effet équivalent, sont interdites entre les 

États membres.  

Article 36  

(Ex-article 30 TCE)  

Les dispositions des articles 34 et 35 ne font pas obstacle aux interdictions ou restrictions d'importation, 

d'exportation ou de transit, justifiées par des raisons de moralité publique, d'ordre public, de sécurité publique, de 

protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou de préservation des végétaux, de protection des 

trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou archéologique ou de protection de la propriété 

industrielle et commerciale. Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent constituer ni un moyen de 

discrimination arbitraire ni une restriction déguisée dans le commerce entre les États membres.  

Article 45  

(Ex-article 39 TCE)  

La libre circulation des travailleurs est assurée à l'intérieur de l'Union. 

Elle implique l'abolition de toute discrimination, fondée sur la nationalité, entre les travailleurs des États membres, 

en ce qui concerne l'emploi, la rémunération et les autres conditions de travail.  

Elle comporte le droit, sous réserve des limitations justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité publique et 

de santé publique :  

De répondre à des emplois effectivement offerts,  

De se déplacer à cet effet librement sur le territoire des États membres,  

De séjourner dans un des États membres afin d'y exercer un emploi conformément aux dispositions législatives, 

réglementaires et administratives régissant l'emploi des travailleurs nationaux, d) de demeurer, dans des conditions 

qui feront l'objet de règlements établis par la Commission, sur le territoire d'un État membre, après y avoir occupé 

un emploi.  

4. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux emplois dans l'administration publique.  

Article 114  

(Ex-article 95 TCE)  

1. Sauf si les traités en disposent autrement, les dispositions suivantes s'appliquent pour la réalisation des objectifs 

énoncés à l'article 26. Le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la procédure législative 

ordinaire et après consultation du Comité économique et social, arrêtent les mesures relatives au rapprochement des 

dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres qui ont pour objet l'établissement et 

le fonctionnement du marché intérieur.  

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux dispositions fiscales, aux dispositions relatives à la libre circulation des 

personnes et à celles relatives aux droits et intérêts des travailleurs salariés.  

3. La Commission, dans ses propositions prévues au paragraphe 1 en matière de santé, de sécurité, de protection de 

l'environnement et de protection des consommateurs, prend pour base un niveau de protection élevé en tenant 

compte notamment de toute nouvelle évolution basée sur des faits scientifiques. Dans le cadre de leurs 

compétences respectives, le Parlement européen et le Conseil s'efforcent également d'atteindre cet objectif.  

4. Si, après l'adoption d'une mesure d'harmonisation par le Parlement européen et le Conseil, par le Conseil ou par 

la Commission, un État membre estime nécessaire de maintenir des dispositions nationales justifiées par des 
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exigences importantes visées à l'article 36 ou relatives à la protection de l'environnement ou du milieu de travail, il 

les notifie à la Commission, en indiquant les raisons de leur maintien.  

5. En outre, sans préjudice du paragraphe 4, si, après l'adoption d'une mesure d'harmonisation par le Parlement 

européen et le Conseil, par le Conseil ou par la Commission, un État membre estime nécessaire d'introduire des 

dispositions nationales basées sur des preuves scientifiques nouvelles relatives à la protection de l'environnement 

ou du milieu de travail en raison d'un problème spécifique de cet État membre, qui surgit après l'adoption de la 

mesure d'harmonisation, il notifie à la Commission les mesures envisagées ainsi que les raisons de leur adoption. 

6. Dans un délai de six mois après les notifications visées aux paragraphes 4 et 5, la Commission approuve ou 

rejette les dispositions nationales en cause après avoir vérifié si elles sont ou non un moyen de discrimination 

arbitraire ou une restriction déguisée dans le commerce entre États membres et si elles constituent ou non une 

entrave au fonctionnement du marché intérieur.  

En l'absence de décision de la Commission dans ce délai, les dispositions nationales visées aux paragraphes 4 et 5 

sont réputées approuvées.  

Lorsque cela est justifié par la complexité de la question et en l'absence de danger pour la santé humaine, la 

Commission peut notifier à l'État membre en question que la période visée dans le présent paragraphe peut être 

prorogée d'une nouvelle période pouvant aller jusqu'à six mois.  

7. Lorsque, en application du paragraphe 6, un État membre est autorisé à maintenir ou à introduire des dispositions 

nationales dérogeant à une mesure d'harmonisation, la Commission examine immédiatement s'il est opportun de 

proposer une adaptation de cette mesure.  

8. Lorsqu'un État membre soulève un problème particulier de santé publique dans un domaine qui a fait 

préalablement l'objet de mesures d'harmonisation, il en informe la Commission, qui examine immédiatement s'il y 

a lieu de proposer des mesures appropriées au Conseil.  

9. Par dérogation à la procédure prévue aux articles 258 et 259, la Commission et tout État membre peuvent saisir 

directement la Cour de justice de l'Union européenne s'ils estiment qu'un autre État membre fait un usage abusif des 

pouvoirs prévus par le présent article.  

10. Les mesures d'harmonisation visées ci-dessus comportent, dans les cas appropriés, une clause de sauvegarde 

autorisant les États membres à prendre, pour une ou plusieurs des raisons non économiques visées à l'article 36, des 

mesures provisoires soumises à une procédure de contrôle de l'Union.  
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2/- Vous commenterez comparativement les apports des deux décisions suivantes 

(extraits) à la définition des mesures d’effet équivalent à des restrictions quantitatives : 
 

!!  Vous devez prendre en compte la renumérotation du traité à deux reprises depuis ces 

décisions.  L’article 30 CE évoqué dans l’arrêt ci-dessous est désormais l’article 34 du TFUE. 

C.J.C.E. 20 février 1979. 120/78, Rewe Zentral AG contre Bundesmonopolverwaltung 

für Branntwein 
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C.J.C.E. 24 novembre 1993, Procédure pénale contre Bernard Keck et Daniel Mithouard, 

Aff. Jtes C-267/91 et C-268/91 

11 Aux termes de l article 30 du traité, les restrictions quantitatives à l' importation, ainsi que toute mesure d' effet 

équivalent, sont interdites entre les États membres. Selon une jurisprudence constante, constitue une mesure d' effet 

équivalant à une restriction quantitative, toute mesure susceptible d' entraver, directement ou indirectement, 

actuellement ou potentiellement, le commerce intracommunautaire.  

12 Il convient de constater qu'une législation nationale qui interdit de façon générale la revente à perte n' a pas pour 

objet de régir les échanges de marchandises entre les États membres.  

13 Il est vrai qu' une telle législation est susceptible de restreindre le volume des ventes et, par conséquent, le 

volume des ventes des produits en provenance d' autres États membres dans la mesure où elle prive les opérateurs 

d' une méthode de promotion des ventes. Il y a lieu cependant de se demander si cette éventualité suffit pour 

qualifier la législation en cause de mesure d' effet équivalant à une restriction quantitative à l' importation.  

14 Étant donné que les opérateurs économiques invoquent de plus en plus l' article 30 du traité pour contester toute 

espèce de réglementations qui ont pour effet de limiter leur liberté commerciale, même si elles ne visent pas les 

produits en provenance d' autres États membres, la Cour estime nécessaire de réexaminer et de préciser sa 

jurisprudence en la matière.  

15 Il y a lieu de rappeler à cet égard que, conformément à la jurisprudence Cassis de Dijon (arrêt du 20 février 

1979, Rewe-Zentral, 120/78, Rec. p. 649), constituent des mesures d' effet équivalent, interdites par l' article 30, les 

obstacles à la libre circulation des marchandises résultant, en l' absence d' harmonisation des législations, de l' 

application à des marchandises en provenance d' autres États membres, où elles sont légalement fabriquées et 

commercialisées, de règles relatives aux conditions auxquelles doivent répondre ces marchandises (telles que celles 

qui concernent leur dénomination, leur forme, leurs dimensions, leur poids, leur composition, leur présentation, leur 

étiquetage, leur conditionnement), même si ces règles sont indistinctement applicables à tous les produits, dès lors 

que cette application ne peut être justifiée par un but d' intérêt général de nature à primer les exigences de la libre 

circulation des marchandises.  

16 En revanche, il y a lieu de considérer que, contrairement à ce qui a été jugé jusqu' ici, n' est pas apte à entraver 

directement ou indirectement, actuellement ou potentiellement le commerce entre les États membres, au sens de la 

jurisprudence Dassonville (arrêt du 11 juillet 1974, 8/74, Rec. p. 837), l' application à des produits en provenance d' 

autres États membres de dispositions nationales qui limitent ou interdisent certaines modalités de vente, pourvu qu' 

elles s' appliquent à tous les opérateurs concernés exerçant leur activité sur le territoire national, et pourvu qu' elles 
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affectent de la même manière, en droit comme en fait, la commercialisation des produits nationaux et de ceux en 

provenance d' autres États membres.  

17 En effet, dès lors que ces conditions sont remplies, l'application de réglementations de ce type à la vente des 

produits en provenance d' un autre État membre et répondant aux règles édictées par cet État n' est pas de nature à 

empêcher leur accès au marché ou à le gêner davantage qu' elle ne gêne celui des produits nationaux. Ces 

réglementations échappent donc au domaine d' application de l' article 30 du traité.  

18 Il y a donc lieu de répondre à la juridiction nationale que l'article 30 du traité CEE doit être interprété en ce sens 

qu' il ne s' applique pas à une législation d' un État membre interdisant de façon générale la revente à perte 
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Traitez, au choix, l’un des sujets suivants :  
 

1/ - Sujet : Dissertation - Le mécanisme des réserv es nuit-il à l’intégrité des 
traités ? 

2/ - Sujet : Commentaire 
 
Résolution n° 661  du Conseil de sécurité  des Nations Unies  instituant les sanctions contre l'Irak (6 
août 1990) – Extraits 
 
Le Conseil de sécurité, 
 
Réaffirmant sa résolution 660 (1990), 
 
Profondément préoccupé par le fait que cette résolution n'a pas été appliquée et que l'invasion du Koweït 
par l'Irak se poursuit, entraînant de nouvelles pertes en vies humaines et de nouvelles destructions,  
 
Résolu à mettre un terme à l'invasion et à l'occupation du Koweït par l'Irak et à rétablir la souveraineté, 
l'indépendance et l'intégrité territoriale du Koweït, notant que le gouvernement légitime du Koweït a 
manifesté sa volonté de respecter la résolution 660 (1990),  
 
Conscient des responsabilités qui lui incombent en vertu de la charte en ce qui concerne le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales, affirmant le droit naturel de légitime défense, individuelle ou 
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collective, face à l'attaque armée dirigée par l'Irak contre le Koweït, consacré par l'article 51 de la charte, 
agissant en vertu du chapitre VII de la charte des Nations Unies, 
 
1) constate que, jusqu'à présent, l'Irak n'a pas respecté le paragraphe 2 de la résolution 660 (1990) et a 
usurpé l'autorité du gouvernement légitime du Koweït ; 
 
2) décide, en conséquence, de prendre les mesures suivantes pour obtenir que l'Irak respecte le 
paragraphe 2 de ladite résolution et pour rétablir l'autorité du gouvernement légitime du Koweït ; 
 
3) décide que tous les Etats empêcheront : 
 
a) l'importation sur leur territoire de tous produits de base et de toutes marchandises en provenance de 
l'Irak ou du Koweït qui seraient exportés de ces pays après la date de la présente résolution,  
 
b) toutes activités menées par leurs nationaux ou sur leur territoire qui auraient pour effet de favoriser 
l'exportation ou le transbordement de tous produits de base ou de toutes marchandises en provenance 
de l'Irak ou du Koweït, ainsi que toutes transactions faisant intervenir leurs nationaux ou des navires 
battant leur pavillon ou menées sur leur territoire, portant sur des produits de base ou des marchandises 
en provenance de l'Irak du Koweït et exportées de ces pays après la date de la présente résolution y 
compris en particulier, tout transfert de fonds à destination de l'Irak ou du Koweït aux fins de telles 
activités ou transactions, 
 
c) la vente ou la fourniture par leurs nationaux ou depuis leur territoire ou par l'intermédiaire de navires 
battant leur pavillon de tous produits de base ou de toutes marchandises, y compris des armes ou tout 
autre matériel militaire, que ceux-ci proviennent ou non de leur territoire, mais non compris les fournitures 
à usage strictement médical et, dans des cas où des considérations humanitaires le justifient, les produits 
alimentaires, à toute personne physique ou morale se trouvant en Irak ou au Koweït ou à toute autre 
personne physique ou morale aux fins de toute activité commerciale menée sur ou depuis le territoire de 
l'Irak ou du Koweït ainsi que toutes activités menées par leurs nationaux ou sur leur territoire qui auraient 
pour effet de favoriser ou sont conçues pour favoriser la vente ou la fourniture dans les conditions sus-
indiquées de tels produits de base ou de telles marchandises ; 
 
4) décide que tous les Etats s'abstiendront de mettre à la disposition du gouvernement irakien ou de toute 
entreprise commerciale, industrielle ou de services publics sise en Irak ou au Koweït des fonds ou toutes 
autres ressources financières ou économiques et empêcheront leurs nationaux et toutes personnes 
présentes sur leur territoire de transférer de leur territoire ou de mettre par quelque moyen que ce soit à 
la disposition du gouvernement irakien ou des entreprises susvisées de tels fonds ou ressources et de 
verser tout autre fonds à des personnes physiques ou morales se trouvant en Irak ou au Koweït, à 
l'exception des paiements destinés exclusivement à des fins strictement médicales ou humanitaires et, 
dans des cas où des considérations humanitaires le justifient, des produits alimentaires ; 
 
5) demande à tous les Etats, y compris aux Etats non membres de l'Organisation des Nations Unies, 
d'agir de façon strictement conforme aux dispositions de la présente résolution nonobstant tout contrat 
passé ou toute licence accordée avant la date de la présente résolution ;  
[…] 
 
9) décide que, nonobstant les paragraphes 4 à 8, aucune des dispositions de la présente résolution 
n'interdira de prêter assistance au gouvernement légitime du Koweït, et demande à tous les Etats : 
 
a) de prendre des mesures appropriées pour protéger les avoirs du gouvernement légitime du Koweït et 
de ses institutions, 
  
b) de ne reconnaître aucun régime mis en place par la puissance occupante ; 
[…] 
 
11) décide de maintenir la question à son ordre du jour et de poursuivre ses efforts en vue de mettre 
rapidement un terme à l'invasion irakienne. 
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Au choix : cas pratique ou commentaire d’arrêt 

1) Cas pratique  
 

 

M. Snoop est le directeur d’une maison de retraite qui emploie 165 salariés. Il 

est confronté à plusieurs problèmes. 

Tout d’abord, depuis 15 jours, une terrible grippe s’est abattue sur la structure. 

Immédiatement, M. Snoop a diffusé la note de service libellée comme suit : 

« du fait de la grippe extrêmement contagieuse et au regard de la gravité et de 

l’urgence de la situation, l’ensemble des salariés doit porter des masques de 

protection au travail. Le non-respect de cette règle entraînera 

automatiquement le prononcé d’un blâme à l’encontre du salarié récalcitrant 

et dégagera le directeur de toute responsabilité».  

Après seulement une semaine de diffusion de la note de service, Mme Olympe, 

l’hôtesse d’accueil, ne supporte plus le port du masque qu’elle trouve 

inesthétique et qui la gêne dans son activité principale consistant à répondre 

au téléphone. Elle conteste donc cette note de service. Selon elle, M. Snoop ne 

peut pas la contraindre à porter un masque. Elle a donc arrêté de le porter.  

De ce fait, M. Snoop vient de lui remettre, contre signature, une lettre de 

convocation à un entretien préalable précisant : « Suite à votre refus de porter 

un masque de protection au mépris de votre santé et celle de vos collègues, 
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une sanction disciplinaire est envisagée à votre encontre : une mise à pied 

d’une semaine. L’entretien préalable aura lieu dès demain dans mon bureau à 

14h ». 

Que pensez-vous de cette situation ? 

D’autre part, le 1
er

 octobre, il a embauché Mme Lizzi en contrat à durée 

déterminée de 4 mois comme secrétaire afin de remplacer la salariée partie en 

congé de maternité. 

Dès le début, il a eu des doutes quant à ses capacités à occuper ce poste. Ses 

inquiétudes n’ont fait que s’accroître. Mme Lizzi fait régulièrement des erreurs, 

elle mélange les dossiers et ne sait pas répondre aux questions des familles. Il 

souhaite rompre au plus vite son contrat avant de perdre plus de clients. 

Qu’en pensez-vous ? 

Par ailleurs, M. Poussin, responsable « qualité » dans la structure a remis hier à 

M. Snoop sa lettre de démission. M. Poussin a pris cette décision suite à 

l’annonce de la promotion d’un collègue alors qu’il espérait pouvoir obtenir 

cette promotion. Il a envoyé un mail ce matin à M. Snoop en lui demandant 

d’ignorer son geste d’humeur et lui demande de bien vouloir déchirer sa lettre 

de démission.  

M. Snoop peut-il refuser ? 

Pour « couronner le tout », un autre problème se pose à M. Snoop. En effet, 

depuis deux ans déjà, M. Troy, un bénévole de la maison de retraite, véhiculait 

les personnes âgées ne pouvant pas ou plus conduire afin de les emmener chez 

les médecins ou les pharmaciens. M. Snoop lui donnait plusieurs instructions 

(sur les horaires à respecter, les lieux où aller…) et lui versait une allocation 

pour frais de déplacement de 10 euros par kilomètre, ce qui est bien supérieur 

au montant des frais réellement  engagés. 

Il a reçu plusieurs plaintes des personnes âgées et des familles au sujet du 

comportement cavalier de M. Troy. Il lui a donc demandé immédiatement de 

cesser son bénévolat dans sa maison de retraite.  

Il « tombe des nues » car il vient de recevoir une lettre  de M. Troy l’informant 

qu’il allait intenter une action devant le Conseil de Prud’hommes afin de faire 

reconnaître l’existence d’un licenciement abusif. 

Est-ce possible ? 
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2) Commentaire d’arrêt Cour de cassation du 16 mai 2018 

 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu le 16 mai 
2018 l'arrêt suivant :  

 
Sur le moyen unique :  

 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Lyon, 16 septembre 2016), que M. X..., 
engagé le 14 mai 1990 en qualité de responsable de développement 
national, par la société Air liquide aux droits de laquelle se trouve la 
société Air liquide France industrie, a été licencié par lettre du 20 juillet 
2011 ;  

 
Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de dire son licenciement pour 
insuffisance professionnelle justifié et de le débouter de ses demandes, 
alors, selon le moyen :  

 
1°/ que l'employeur est tenu par le caractère disciplinaire ou non 
disciplinaire du licenciement qu'il a prononcé ; que lorsque l'employeur 
prononce un licenciement pour motif personnel non disciplinaire mais 
qu'il résulte tant des termes de la lettre de notification que des 
constatations des juges du fond qu'il a entendu en réalité sanctionner le 
comportement du salarié considéré par lui comme fautif, le licenciement 
est nécessairement privé de cause réelle et sérieuse ; que pour dire le 
licenciement de M. X... fondé sur une cause réelle et sérieuse sans 
caractère disciplinaire, l'arrêt attaqué a énoncé qu'il a été notifié pour des 
insuffisances professionnelles justifiées ; qu'en statuant ainsi quand il 
résultait des termes de la lettre de notification qu'il était fait grief à M. X... 
« depuis plusieurs années un désengagement de votre part », « un non-
respect des consignes » et son « insuffisance en matière de performance 
individuelle » ayant déjà donné lieu à un précédent avertissement en date 
du 28 octobre 2008 et après avoir constaté de sa part une « résistance 
passive aux attentes de son employeur », la cour d'appel qui n'a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations desquelles il résultait que la 
société Air liquide reprochait à son salarié un comportement jugé par elle 
comme fautif et que le licenciement qui avait été notifié pour un motif non 
disciplinaire d’insuffisance professionnelle était nécessairement injustifié, 
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a violé les articles L. 1331-1, L. 1232-1, L. 1232-6 et L. 1235-1 du code 
du travail ;  

 
2°/ que lorsque le licenciement est fondé sur la non réalisation, par le 
salarié, d'objectifs précis, le juge doit vérifier que les objectifs n'ont pas 
été atteints, qu'ils étaient réalisables et que leur non réalisation est 
imputable au salarié ; qu'en jugeant que le licenciement pour insuffisance 
professionnelle résultant de non-respect par M. X... des objectifs qui lui 
étaient assignés depuis 2008 était justifié, au motif qu'il n'avait émis 
aucune contestation avant le 6 mai 2011 et qu'il ne les avait jamais 
atteints, sans avoir recherché si, comme il le soutenait dans ses 
conclusions d'appel, ces objectifs n'auraient pas été irréalisables, la cour 
d'appel qui a statué par des motifs inopérants, a privé sa décision de toute 
base légale au regard des articles L. 1232-1, L. 1235-1 du code du travail 
et 1103 nouveau du code civil ;  

 
Mais attendu que la cour d'appel, qui a constaté que, malgré les efforts de 
formation et d'adaptation de l'employeur, le salarié, qui avait bénéficié 
d'un plan de retour à la performance fixant des objectifs de façon 
concertée, n'arrivait pas à mener ses missions, et faisait preuve d'un 
manque total d'autonomie, a décidé, dans l'exercice des pouvoirs qu'elle 
tient de l'article L. 1235-1 du code du travail, que le licenciement 
procédait d'une cause réelle et sérieuse ; que le moyen, qui, en sa première 
branche, est nouveau, mélangé de fait et de droit, et, partant, irrecevable, 
n'est pas fondé pour le surplus ;  

 
PAR CES MOTIFS :  

 
REJETTE le pourvoi ;  

 
Condamne M. X... aux dépens ;  

 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;  

 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé 
par le président en son audience publique du seize mai deux mille dix-
huit. MOYEN ANNEXE au présent arrêt  
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DROIT DES AFFAIRES 
 

 
 
 
Traitez, au choix, l’un des sujets suivants :  
 

1/ - Sujet : Commentez l’arrêt suivant : Cass. Com. 16 janv. 2001, pourvoi n o 98-21.145 
 

Sur le moyen unique, pris en ses cinq branches : 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué (Poitiers, 13 août 1998) que, par acte du 11 août 1987, M. et Mme X... ont vendu 
à la société Marquet un fonds industriel de mécanique générale spécialisé dans la construction de vérins et de tous leurs 
dérivés, en s'interdisant de se rétablir dans une activité similaire pendant une durée de trois ans, le fonds cédé ayant 
pour client quasiment unique la société Sapia, intermédiaire des constructeurs automobiles ou des fabricants rattachés à 
ce secteur ; que, le 26 octobre 1990, a été créée la SARL X... équipement plaisance 17 (GEP 17), ayant M. X... pour 
gérant, qui, après une première période d'activité liée au motonautisme et à l'accastillage, a étendu ses prestations à la 
mécanique, l'étude et la fabrication de vérins pneumatiques, vérins de soudage et vérins hydrauliques ; que, leur 
reprochant une violation de la garantie légale d'éviction, la société Marquet a assigné M. et Mme X... pour leur voir 
interdire de vendre des vérins pneumatiques à la société Sapia et obtenir l'indemnisation de son préjudice ; 

Attendu que M. et Mme X... font grief à l'arrêt d'avoir ordonné une expertise afin d'évaluer le préjudice subi par la 
société Marquet et de les avoir condamnés à payer à cette dernière une indemnité provisionnelle de 250 000 francs, 
alors, selon le moyen : 



1° que la garantie légale d'éviction du fait personnel ne pouvait interdire à M. X... de se rétablir dans une activité 
concurrentielle, postérieurement à l'expiration du délai d'application de la clause de non-concurrence figurant à l'acte de 
vente du fonds de commerce, dès lors que ce rétablissement n'était pas de nature à empêcher la société Marquet de 
poursuivre l'activité économique dudit fonds ; d'où il suit qu'en se déterminant comme elle l'a fait, la cour d'appel a 
violé, par fausse application, les articles 1626 et suivants du Code civil et, par refus d'application, l'article 1134 du Code 
civil ; 

2° que, dans leurs écritures d'appel, M. et Mme X... faisaient valoir que, selon l'attestation établie le 9 juin 1995 par la 
société Sapia elle-même, le vérin que celle-ci avait demandé à la société GEP 17 d'étudier et de fabriquer était en 
aluminium, donc plus léger, amagnétique, totalement isolé, à tirant, donc facilement démontable et réparable par 
l'utilisateur, et que pour toutes ces raisons, il constituait une véritable innovation par rapport aux fabrications Marquet 
ou concurrentes, telle que Savair ; qu'il en résultait, en dernière analyse, que les vérins précourse type " Savair " n'étaient 
pas une création de la société Marquet mais de la société Savair elle-même ; que M. et Mme X... faisaient encore valoir 
qu'il importait peu que l'usage de certains vérins fût identique, dès lors que les vérins fabriqués par la société GEP 17 se 
distinguaient de ceux produits par la société Marquet, tant par leur conception que par les matériaux utilisés, et que " le 
fait que certains modèles aient des références identiques n'implique en rien qu'ils soient similaires ", dès lors que " les 
références... fixées par les constructeurs automobiles utilisateurs... correspondent à des critères de dimension, charge et 
fonctionnement " ; que l'arrêt, qui ne répond à aucun de ces moyens, méconnaît les exigences de l'article 455 du 
nouveau Code de procédure civile ; 

3° qu'en retenant que " M. X... ne conteste pas que, dès le 27 juin 1990, il a opéré une offre de services auprès de la 
société Sapia, client quasi exclusif de la société Marquet, en vue de lui fournir des vérins ", la cour d'appel a dénaturé les 
conclusions d'appel de M. et Mme X... par lesquelles ceux-ci soutenaient, en termes clairs et précis, que la société Sapia 
avait eu elle-même l'idée d'utiliser les compétences de M. X... pour l'étude pratique des nouveaux produits qu'elle avait 
en projet et qu'elle avait " pris contact d'elle-même avec la SARL GEP 17 " en 1990 ; qu'elle a ainsi violé l'article 4 du 
nouveau Code de procédure civile ; 

4° que la cour d'appel, qui n'a procédé à aucune analyse, même sommaire, du document intitulé " Chronologie des 
relations Sapia/Marquet ", établi le 26 novembre 1992 par la société Sapia, et de l'attestation de la société Sapia en date 
du 9 juin 1995, tous deux produits aux débats par M. et Mme X..., qui s'en prévalaient expressément dans leurs écritures 
d'appel, a derechef méconnu les exigences de l'article 455 du nouveau Code de procédure civile ; 

5° qu'en décidant que les lettres et fax émanant de la société Sapia ou de ses clients et produits par M. et Mme X... 
n'établissaient pas le caractère de réitération généralisée de la défectuosité des livraisons de vérins opérées par la société 
Marquet auprès de la société Sapia, la cour d'appel a dénaturé ces éléments de preuve et ainsi violé l'article 1134 du 
Code civil ; 

Mais attendu qu'après avoir relevé qu'après l'expiration de la clause de non-concurrence, l'acquéreur demeure fondé à se 
prévaloir de la garantie légale prévue par l'article 1626 du Code civil, l'arrêt retient que dès que la garantie 
conventionnelle est venue à expiration, M. X... s'est empressé de créer la société GEP 17, qu'il a offert ses services à la 
société Sapia, client quasi exclusif de la société Marquet, en vue de lui fournir des vérins, et qu'il lui en a facturés dès le 
21 janvier 1991 en utilisant du reste les mêmes références commerciales que cette dernière ; que les juges ajoutent qu'il 
n'est pas établi que ce changement de politique d'approvisionnement de la société Sapia soit dû à la défectuosité 
alléguée du matériel fourni par la société Marquet, d'autant que le chiffre d'affaires de cette dernière avait connu une 
évolution favorable jusqu'à la création de la société GEP 17, sa régression étant concomitante à la captation progressive 
de la clientèle de la société Sapia, à qui la société GEP 17 a livré non seulement des vérins mais également des ressorts 
pneumatiques et des vérins précourses type " Savair " que la société Marquet avait créés ; qu'en l'état de ces 
constatations et énonciations déduites de son appréciation souveraine des éléments de preuve produits et comme telles 
exclusives de dénaturation, et d'où il ressort que les agissements reprochés avaient eu pour effet de permettre au cédant 
de reprendre la clientèle du fonds cédé, privant ainsi celui-ci de sa substance, la cour d'appel, qui n'était pas tenue de 
suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a pu retenir une violation de la garantie légale d'éviction ; que le 
moyen n'est fondé en aucune de ses cinq branches ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi. 



2/ - Sujet : Commentez l’arrêt suivant : Cass.  3ème civ., 15 févr. 2012, pourvoi n o 11-17.213 
 
Sur le moyen unique : 
 
Vu les articles L. 145-15 et L. 145-47 du code de commerce ; 
 
Attendu que sont nuls et de nul effet, quelle qu'en soit la forme, les clauses, stipulations et arrangements qui ont pour 
effet de faire échec aux dispositions de l'article L. 145-47 ; que le locataire peut adjoindre à l'activité prévue au bail des 
activités connexes ou complémentaires ;  
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Chambéry, 25 janvier 2011), que par acte du 19 février 1996, la société SEPPI, aux droits 
de laquelle viennent les sociétés Autoplex Etrembières (la société Autoplex) et Arve Etrembières (la société Arve), a 
donné à bail à la société Midas France (la société Midas) des locaux commerciaux, la société Midas s'engageant à ne pas 
exercer l'activité de pneumatique et le bailleur lui garantissant l'exclusivité et la non-concurrence des activités de vente 
et pose de tous éléments concernant l'échappement et l'amortisseur autorisées par le bail; que par un second acte du 
même jour, intitulé contrat de concession d'emplacement commercial, la société Autoplex a mis à la disposition de la 
société Midas un emplacement commercial situé dans le même ensemble immobilier regroupant plusieurs activités dans 
le domaine automobile, la société Midas s'engageant à respecter son activité spécialisée dans le domaine de la réparation 
et du service automobile, cette spécialisation lui étant réservée en exclusivité, aucun autre occupant de l'ensemble 
immobilier n'étant autorisé par le concédant à l'exercer, la société Midas reconnaissant en contrepartie l'exclusivité des 
autres concurrents et s'interdisant de leur porter concurrence; que les sociétés Autoplex et Arve ayant refusé la demande 
d'extension de l'activité de la société preneuse à la vente, pose et réparation de pneumatiques, la société Midas les a 
assignées ; 
 
Attendu que pour dire fondé le refus opposé par les bailleresses à la demande de déspécialisation présentée par la 
société Midas, l'arrêt relève que la volonté commune du bailleur/concédant et des preneurs/concessionnaires, lors de la 
signature des contrats, a été de garantir à chacun des exploitants l'exercice exclusif de l'activité autorisée par son bail et 
de lui interdire de concurrencer celle des autres, et retient que la société Midas ne peut, sans mauvaise foi ni faute de sa 
part, créer un déséquilibre entre les obligations et les droits de chacune des parties en violant l'engagement de non 
concurrence qu'elle a souscrit, dont les autres locataires sont parfaitement en droit d'exiger le respect et que, dans le 
contexte particulier, accepté par elle et dont elle bénéficie, de l'exercice par chacun des exploitants d'activités 
spécialisées et exclusives dans le cadre d'un centre dédié à l'automobile, elle ne saurait valablement qualifier de connexe 
ou complémentaire à la sienne l'activité de pneumatiques ; 
 
Qu'en se fondant ainsi, non sur le caractère objectivement connexe ou complémentaire des activités dont l'adjonction 
était demandée, mais exclusivement sur la clause de non-concurrence figurant au bail liant les parties, alors qu'une telle 
clause ne peut avoir pour effet d'interdire au preneur de solliciter la déspécialisation partielle, la cour d'appel a violé les 
textes susvisés ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 25 janvier 2011, entre les parties, par la cour d'appel 
de Chambéry ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Grenoble ; 
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EXAMEN 2018-2019 

CONTENTIEUX ADMINISTRATIF 

Licence 3e Année  

Cours de Mme Sandrine Biagini-Girard, maître de conférences en droit public 

Pas de document autorisé. Durée 3 heures. Session 1 

  

Vous commenterez :  

Vu la requête, enregistrée le 21 octobre 2011 au 

secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, 

présentée par la SARL PCRL EXPLOITATION 

représentée par son gérant, M. Patrice Loprieno, dont 

le siège est sis La Belle Eau, à Heurtevent (14140) ; 

la SARL PCRL EXPLOITATION demande au juge 

des référés du Conseil d'État : 

 

1°) d'annuler l'ordonnance n° 1102094 du 20 octobre 

2011 par laquelle le juge des référés du tribunal 

administratif de Caen, statuant sur le fondement de 

l'article L. 521-2 du code de justice administrative, a 

rejeté sa demande tendant à ce que soit suspendue 

l'exécution de l'arrêté du 5 octobre 2011 par lequel le 

préfet du Calvados a prononcé la fermeture 

administrative de la discothèque « Le Margouillat » 

qu'elle exploite à Heurtevent, pour la durée d'un mois 

à compter de la date de notification de cet arrêté ; 

2°) de faire droit à ses conclusions de première 

instance ; 

 

3°) de mettre à la charge de l'État le versement de la 

somme de 3 000 € au titre de l'article L. 761-1 du 

code de justice administrative ; 

 

Elle soutient, d'une part, que, contrairement à ce qu'a 

estimé le premier juge, la condition d'urgence est 

remplie ; que le préjudice économique causé par 

l'exécution de l'arrêté est important et difficilement 

réparable, d'autant plus que le mois de fermeture 

correspond à une période de forte fréquentation ; 

d'autre part, que la mesure préfectorale porte une 

atteinte grave et manifestement illégale à la liberté 

d'entreprendre et à la liberté du commerce et de 

l'industrie ; qu'elle est, en effet, entachée de plusieurs 

illégalités manifestes ; qu'en l'absence d'urgence 

justifiant qu'il soit dérogé à l'article 24 de la loi du 12 

avril 2000, le préfet du Calvados l'a illégalement 

privée des garanties qui y sont prévues ; que les 

accidents et infractions à la sécurité routière relevés 

par le préfet du Calvados pour fonder son arrêté sont 

sans lien avec les conditions d'exploitation de son 

établissement et ne révèlent l'existence d'aucune 

atteinte à l'ordre public de nature à justifier la 

fermeture de la discothèque ; 

Vu l'ordonnance attaquée ; 

 

Vu le mémoire en défense, enregistré le 26 octobre 

2011, présenté par le ministre de l'intérieur, de 

l'outre-mer, des collectivités territoriales et de 

l'immigration, qui conclut au rejet de la requête ; il 

soutient que c'est à bon droit que le juge des référés 

du tribunal administratif de Caen a jugé que la 

condition d'urgence n'était pas remplie, la perte 

d'exploitation étant purement hypothétique et l'arrêté 

attaqué ayant déjà reçu en grande partie exécution à 

la date à laquelle le juge de première instance a statué 

; que, compte tenu de la gravité et de la persistance 

des comportements à risque des clients qui 

fréquentent la discothèque, qui révèlent une atteinte 



Page 2 sur 3 
 

à l'ordre public, le préfet du Calvados n'a pas porté 

une atteinte grave et manifestement illégale à une 

liberté fondamentale en prenant l'arrêté de fermeture 

sur le fondement de l'article L. 3332-15 2° ; que le 

préfet du Calvados pouvait se dispenser de respecter 

les garanties de procédure prévues à l'article 24 de la 

loi du 12 avril 2000 en raison de l'existence d'une 

situation d'urgence ; 

Vu le mémoire en réplique, enregistré le 26 octobre 

2011, présenté par la SARL PCRL 

EXPLOITATION qui reprend les conclusions et 

moyens de sa requête ; elle soutient, en outre, que 

l'exploitation de son établissement n'engendre pas 

davantage de risques pour la sécurité routière que 

celle de tout autre débit de boisson ; qu'elle a, au 

contraire, mis en oeuvre un certain nombre de 

mesures pour réduire les risques d'accidents liés à 

l'alcool ; que c'est l'accident du 25 septembre 2011, 

dont les clients de la discothèque furent les victimes 

et non les responsables, qui est l'élément déclencheur 

de la mesure de fermeture ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu le code la santé publique ; 

Vu le code justice administrative ; 

Après avoir convoqué à une audience publique, d'une 

part, la SARL PCRL EXPLOITATION et, d'autre 

part, le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des 

collectivités territoriales et de l'immigration ; 

 

Vu le procès-verbal de l'audience publique du 

mercredi 26 octobre 2011 à 17 heures au cours de 

laquelle ont été entendus : 

- Me de Nervo, avocat au Conseil d'État et à la Cour 

de cassation, avocat de la SARL PCRL 

EXPLOITATION ; 

- le représentant de la SARL PCRL 

EXPLOITATION ; 

- le représentant du ministre de l'intérieur, de l'outre-

mer, des collectivités territoriales et de l'immigration 

; 

Considérant qu'aux termes de l'article L. 521-2 du 

code de justice administrative : « Saisi d'une 

demande en ce sens justifiée par l'urgence, le juge 

des référés peut ordonner toutes mesures nécessaires 

à la sauvegarde d'une liberté fondamentale à laquelle 

une personne morale de droit public ou un organisme 

de droit privé chargé de la gestion d'un service public 

aurait porté, dans l'exercice d'un de ses pouvoirs, une 

atteinte grave et manifestement illégale. Le juge des 

référés se prononce dans un délai de quarante-huit 

heures. » ; 

 

Considérant qu'aux termes de l'article L. 3332-15 du 

code de la santé publique : « (...) 2. En cas d'atteinte 

à l'ordre public, à la santé, à la tranquillité ou à la 

moralité publiques, la fermeture (des débits de 

boisson) peut être ordonnée par le représentant de 

l'État dans le département pour une durée n'excédant 

pas deux mois (...) 3. Les crimes et délits ou les 

atteintes à l'ordre public pouvant justifier les 

fermetures prévues au 2 et au 3 doivent être en 

relation avec la fréquentation de l'établissement ou 

ses conditions d'exploitation. (...) 5. Les mesures 

prises en application du présent article sont soumises 

aux dispositions de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 

relative à la motivation des actes administratifs et à 

l'amélioration des relations entre l'administration et 

le public ainsi qu'aux dispositions de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations. » ; 

 

Considérant que la SARL PCRL EXPLOITATION 

a introduit, sur le fondement des dispositions 

précitées de l'article L. 521-2 du code de justice 

administrative, une demande de suspension de 

l'exécution de l'arrêté du 5 octobre 2011 par lequel le 

préfet du Calvados a prononcé la fermeture 

administrative de la discothèque « Le Margouillat » 

qu'elle exploite à Heurtevent, pour une durée d'un 

mois ; que, par l'ordonnance attaquée, le juge des 

référés du tribunal administratif de Caen a rejeté ses 

conclusions pour défaut d'urgence ; 

 

Considérant qu'il résulte de l'instruction, et 

notamment des documents comptables fournis tant 

en première instance qu'en appel, que la discothèque, 

qui n'ouvre que les soirées de week-end et veilles de 

jours fériés, réalise une part importante de son chiffre 

d'affaires annuel aux mois d'octobre et de novembre 

; que l'arrêté litigieux prive la société requérante du 

chiffre d'affaires qu'elle aurait normalement réalisé 
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pendant cinq week-end consécutifs ; que, compte 

tenu des charges fixes qui pèsent sur la SARL PCRL 

EXPLOITATION et de l'obligation de rémunérer ses 

quatorze employés durant la période de fermeture 

administrative, l'arrêté du 5 octobre 2011 entraîne 

des conséquences économiques difficilement 

réparables ; qu'alors même que la mesure litigieuse 

ne prive, à ce jour, la discothèque que de deux week-

end d'activité, il résulte de l'instruction que la perte 

des bénéfices escomptés à l'occasion de deux 

spectacles prévus les 29 octobre et 5 novembre 

prochains et de la soirée organisée pour fêter « 

Halloween » menace à brève échéance son équilibre 

financier ; qu'il résulte de ce qui précède que la 

société requérante est fondée à soutenir que c'est à 

tort que, par l'ordonnance attaquée, le juge des 

référés a rejeté ses conclusions au motif que les 

conséquences économiques et financières de l'arrêté 

litigieux ne caractérisaient pas une situation 

d'urgence au sens de l'article L. 521-2 du code de 

justice administrative ; 

 

Considérant toutefois, en premier lieu, qu'il résulte 

de l'instruction qu'à la suite d'un accident de 

circulation ayant entraîné, à proximité de 

l'établissement, le 25 septembre 2011, la mort de 

deux personnes, le préfet du Calvados a demandé 

aux services de la gendarmerie de lui faire rapport 

des accidents et infractions à la sécurité routière 

constatés aux abords de la discothèque ; qu'il résulte 

de ce rapport, remis le 30 septembre 2011, que, 

depuis le mois de mai 2008, les accidents de la 

circulation routière survenus à proximité de la 

discothèque ont entraîné six décès et cinq blessés ; 

qu'en outre, depuis le début de l'année 2011, 

quarante-cinq procédures de conduite sous l'emprise 

d'un état alcoolique ont été établies par la 

gendarmerie aux abords de l'établissement ; que, 

dans ces conditions, et alors même qu'il n'est pas 

contesté que le gérant de la discothèque, qui a repris 

l'exploitation de l'établissement en janvier 2010, a 

pris un certain nombre de mesures de nature à 

diminuer le risque d'accidents de la route, le préfet 

du Calvados, en estimant que ces circonstances 

révélaient une atteinte à l'ordre public en relation 

avec la fréquentation de la discothèque « Le 

Margouillat » et en prononçant, pour ce motif, sa 

fermeture pour une durée d'un mois, n'a pas porté 

d'atteinte manifestement illégale aux libertés 

d'entreprendre et du commerce et d'industrie qui 

constituent des libertés fondamentales ; 

 

Considérant, en second lieu, que le préfet du 

Calvados a estimé que l'exception prévue, en cas 

d'urgence, à l'article 24 de la loi du 12 avril 2000 

pouvait lui permettre de prendre l'arrêté litigieux 

sans que ne soient respectées les garanties prévues à 

cet article ; que, si l'existence d'une urgence à 

intervenir, sans mettre préalablement le gérant de la 

société requérante à même de faire valoir ses 

observations, n'est pas établie en l'état de 

l'instruction, l'application que le préfet du Calvados 

a faite de l'article 24 de la loi du 12 avril 2000, auquel 

renvoie le 5 de l'article L. 3332-15 du code de la 

santé publique précité, n'est, en tout état de cause, pas 

entachée d'une illégalité manifeste ; 

 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la 

SARL PCRL EXPLOITATION n'est pas fondée à se 

plaindre du rejet de sa demande par le juge des 

référés du tribunal administratif de Caen ; 

 

Sur les conclusions tendant à l'application de l'article 

L. 761-1 du code de justice administrative : 

Considérant que les dispositions de cet article font 

obstacle à ce que soit mis à la charge de l'État, qui 

n'est pas dans la présente instance la partie perdante, 

le versement de la somme de 3 000 € réclamé par la 

société requérante au titre des frais exposés par elle 

et non compris dans les dépens ; 

 

Ordonne : 

Article 1er : La requête de la SARL PCRL 

EXPLOITATION est rejetée. 

Article 2 : La présente ordonnance sera notifiée à la 

SARL PCRL EXPLOITATION et au ministre de 

l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités 

territoriales et de l'immigration. 
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Vous répondrez aux questions suivantes : 

 

1) L’indépendance du parquet. 10 points 

 

2) La PMA ouverte aux femmes homosexuelles ou seules. Est-ce 

possible juridiquement. Justifiez votre réponse. 10 points. 
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Durée : 1h 

Semestre :                                   Session : 
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Marthe Le Moigne 

  

Documents autorisés :  

• Constitution 

• Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales 

(Convention européenne des droits de 

l'homme) 

• Code général des impôts 

• Livre des procédures fiscales  

Versions autorisées :  

• code annoté et non commenté 

• « texte brut » issu de legifrance -

document complet ou extraits- 
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Vous traiterez l’un des deux sujets suivants :  

 

1/ Sujet 1 : L’assiette de l’impôt  

 

ou 

 

2/ Sujet 2 : Les sanctions fiscales 

 


































































































































































































































































































